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Aides à l’acheteur

Les achats socialement responsables
� plus complexes que les achats « verts »,

� nécessitent pour l’acheteur des aides plus conséquentes, voire un véritable 
accompagnement.

Des outils adaptés :

� Sécurisation juridique : des guides
� Visibilité des acteurs : des sites
� Ingénierie des clauses sociales et suivi d’exécutio n : les « facilitateurs »
� Documentation et « boîte à outils » : le site intra / extranet du SAE
� Echange de bonnes pratiques et animation de la mise  en œuvre : groupe de 

travail permanent du SAE et communication
� A venir : lancement d’un groupe de travail AFNOR « A chats responsables »
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Aides à l’acheteur : des guides (1)

OBSERVATOIRE ECONOMIQUE DE L’ACHAT PUBLIC 

Commande publique et accès à l’emploi des personnes  
qui en sont éloignées 

Guide à l’attention des acheteurs publics 

Guide élaboré par l’Atelier de réflexion 
sur les aspects sociaux dans la commande publique 

Version : Juillet 2007 



4

Aides à l’acheteur : des guides (2)

NOTICE D’INFORMATION RELATIVE AUX
ACHATS PUBLICS SOCIO-RESPONSABLES

GROUPE D’ÉTUDE DES MARCHÉS DÉVELOPPEMENT DURABLE
(GEM DD)

Juillet 2009
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Aides à l’acheteur : des sites

Faire des achats socialement responsables implique d’avoir 
une bonne visibilité sur les acteurs qui vont y contribuer 

� les structures d’insertion par l’activité économiqu e

= qui et où sont les EI, les AI, les GEIQ, les ETTI , les RQ et autres ACI ?

= quels métiers font-elles, avec quelles capacités de mobilisation ?

= comment peut-on les joindre, les consulter ?

� le secteur adapté / protégé des personnes en situat ion de handicap

= mêmes questions … plus celles de la qualité et du  délai… !

…D’où mise à disposition (avec les réseaux concernés) 
� de deux sites internet comportant annuaires et fonctionnalités de sélection et de 

transmission d’information et de documentation 

� de prestations d’aide et de conseil aux acheteurs et aux structures concernées 
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SOCIALEMENT-RESPONSABLE
http://www.socialement-responsable.org/
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HANDECO   http://www.handeco.org/
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Accompagnement de l’acheteur (lorsque clause art. 14)

= Rôle essentiel du « facilitateur »

� Aide au bon « calibrage » de la clause

� Mise en relation des entreprises et des SIAE

� Repérage et proposition des personnes en parcours d’insertion
� Suivi « sur le terrain » de la bonne exécution de la clause

� Évaluation de l’impact (« sorties dynamiques » en emploi)

Aides à l’acheteur : le facilitateur

� Réseau à développer au plan territorial

(cf. partenariat SAE – Alliance Villes-Emploi)

En 2010, au nombre de 220 : dans les Maisons de l’e mploi, les PLIE et quelques grandes 
collectivités
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� Accès à la carte des facilitateurs par le site du SAE
Rubrique Achats éco et socio responsables / Facilitateurs

� http://alize16.alize/achats/ pour les ministères financiers

� http://www.finances.ader.gouv.fr/achats/ pour les autres ministères

� Accès à l’annuaire (mis à jour) des facilitateurs par :

� le site de l’association Alliance Villes Emploi
http://www.ville-emploi.asso.fr/accueil/

� le site « socialement-responsable.org » (rubrique « conseils »)

Aides à l’acheteur : carte des facilitateurs (1)
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Aides à l’acheteur : carte des facilitateurs (2)
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Aides à l’acheteur : boîte à outils (1)
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Aides à l’acheteur : boîte à outils (2)

Rubrique 

« documentation de base »
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Aides à l’acheteur : groupes de travail

Favoriser l’échange de bonnes pratiques et animer la mise 
en œuvre de la politique d’achats responsables :

� Groupe de travail permanent du SAE

� composé des responsables achats de tous les ministères (RMA ou collaborateur)

� se réunit tous les deux mois sur ordre du jour préparé

� permet la circulation de l’information 

� accompagne la mise en œuvre de la stratégie d’achats responsables

� assure la cohérence des interventions

� Communication : l’exemplarité « de belles histoires à raconter »

= publication sur le site du SAE de fiches descriptiv es des réalisations d’achats 
responsables des différents ministères et services ou établissements.
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Aides à l’acheteur : communication sur les bonnes pratiques
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Aides à l’acheteur : groupes de travail (2)

Lancement d’un nouveau groupe de travail à l’AFNOR sur 
les « Achats responsables »

� Suite au colloque « public-privé » du 25 janvier 2010
� « Lignes directrices » sur les achats durables

à compléter (social, parties prenantes) et adapter
à la future norme ISO 26000 sur la responsabilité
sociétale des organisations (publiques et privées)

� d



Adresse de l’extranet : www.finances.ader.gouv.fr/achats/

La lettre électronique : http://kiosque.bercy.gouv.fr/news/archives/002/002_001.html


